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Projet de règlement grand-ducal portant modification du règlement grand-ducal 
du 7 octobre 2004 portant exécution de la loi modifiée du 12 septembre 2003 
relative aux personnes handicapées. 

 

Exposé des motifs 

 
Le présent avant-projet de règlement grand-ducal est destiné à modifier le règlement 
grand-ducal du 7 octobre 2004 portant exécution de la loi modifiée du 12 septembre 
2003 relative aux personnes handicapées afin de tenir compte des modifications 
apportées à la prédite loi par la loi du 16 décembre 2011 portant modification 1. de la loi 
modifiée du 12 septembre 2003 relative aux personnes handicapées ; 2. du Code du 
travail ; 3. de la loi modifiée du 31 juillet 2006 portant introduction d’un Code du travail. 
S’y ajoutent des modifications terminologiques relatives à des expressions qui sont 
susceptibles de prêter à confusion ainsi que des précisions et changements mineurs 
pour prendre en considération les expériences des différents acteurs acquises au cours 
des dernières années depuis l’entrée en vigueur du règlement du 7 octobre 2004. 
 
 

Texte de l’avant-projet de règlement grand-ducal 
 

••• 
 
Arrêtons:  
 
Article unique. Le règlement grand-ducal du 7 octobre 2004 portant exécution de la loi 
modifiée du 12 septembre 2003 relative aux personnes handicapées est modifié 
comme suit : 
 

1° a) Le terme « travailleur » est remplacé dans tout le règlement par le terme 
« salarié », pour autant qu’il s’agisse d’un nom et qu’il équivaut au terme 
« salarié ».  

 
  1° b)  L’expression « Administration de l’emploi » est remplacée dans tout le 

texte, pour autant qu’il ne s’agisse pas d’une référence à une loi ou un 
règlement, par celle d’ « Agence pour le développement de l’emploi ».  

 
2° Dans le premier et le dernier alinéa de l’article 2, les termes « ou le 

secrétaire adjoint » sont rajoutés après les mots « le secrétaire ». 
 

Le tableau intégré à l’article 2 est remplacé par le tableau suivant : 
 

 Fonctionnaire / Employé d’Etat Salarié / Indépendant 

Président 30 € / séance 60 € / heure 

Membre 25 € / séance 50 € / heure 

Expert 25 € / séance 50 € / heure 

Secrétaire (adjoint) 25 € / séance / 

 
 
 



 Page 2 sur 7  

3° L’article 4 est modifié comme suit : 
 

a) Au paragraphe 2 de l’article 4, le mot « modifiée » est ajouté après 
le mot « loi ». 

 
b) A la dernière phrase du paragraphe 3, les termes « ou le secrétaire 

adjoint » sont insérés après les mots « le secrétaire ». 
 

4° L’article 5 du règlement est modifié comme suit : 
 

a) le paragraphe (1), 1°, point a), tiret 2, est modifiée de la manière 
suivante : « une autorisation de travail valable établie conformément à la 
loi modifiée du 29 août 2008 sur la libre circulation des personnes et 
l’immigration et au règlement grand-ducal du 5 septembre 2008 fixant les 
conditions et modalités relatives à la délivrance d’une autorisation de 
séjour en tant que travailleur salarié » 

 
b) au paragraphe (1), 1°, point a), tiret 5, le mot « récente » est 
remplacé par la partie de phrase «  en cours de validité »  

c) le paragraphe (1), point b) est modifié ainsi :  

« b) si le requérant ne travaille pas auprès d'une entreprise légalement 
établie sur le territoire luxembourgeois, sa demande est accompagnée des 
pièces suivantes:  

- un certificat de résidence datant de moins de trois mois délivré par 
la commune de la résidence du requérant et établissant que le 
requérant y est domicilié et y réside effectivement  

 - la preuve d’un droit de séjour pour la durée de plus de trois mois, 
conformément aux dispositions des articles 6 et 7 de la loi modifiée du 
29 août 2008 sur la libre circulation des personnes et l’immigration, 
pour les ressortissants d’un Etat membre de l’Union européenne, pour 
les ressortissants d’un Etat ayant adhéré à l’Accord sur l’Espace 
Economique Européen, pour les ressortissants de la Confédération 
suisse ainsi que pour les membres de leur famille tels que définis à 
l’article 12 de la même loi  

- un titre de séjour en cours de validité autorisant les ressortissants 
de pays tiers à exercer une activité salariale et/ou indépendante 

- toute pièce renseignant sur la qualification professionnelle du 
requérant telle notamment des certificats d'étude ou de formation, des 
diplômes, des indications sur les travaux et les fonctions exercées par 
le requérant avant le dépôt de sa demande 
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- un engagement écrit du requérant qu’il est disponible pour un 
emploi 

- un certificat d'affiliation établi par le Centre Commun de la Sécurité 
sociale. » 

5° A l’article 8, les termes « ou le secrétaire adjoint » sont insérés après les 
mots « ensemble avec le secrétaire ». 

6° La première phrase de l’article 9 est modifiée comme suit : « Dès que la 
décision d’attribution de la qualité de salarié handicapé prise par la 
Commission médicale est devenue définitive, le salarié handicapé est tenu 
à se faire inscrire au service en charge du développement de l’emploi et 
de la formation et au service des salariés handicapés de l'Agence pour le 
développement de l’emploi ou auprès de l'une de ses agences. » 

 
7° À l’article 10, paragraphe (1), le point 5° est modifié comme suit :« un 

certificat de résidence datant de moins de trois mois délivré par la 
commune de résidence du requérant et établissant que le requérant y est 
domicilié et y réside effectivement. En outre, le requérant doit : 

 
- rapporter la preuve d’un droit de séjour de plus de trois mois, 
conformément aux dispositions des articles 6 et 7 de la loi modifiée du 29 
août 2008 sur la libre circulation des personnes et l’immigration, s’il est 
ressortissant d’un Etat membre de l’Union Européenne ou d’un Etat ayant 
adhéré à l’Accord sur l’Espace Economique Européen ou de la 
Confédération suisse ; 
 
- rapporter la preuve qu’il était en séjour régulier au Luxembourg pendant 
la période de cinq ans, prise en considération, conformément au 
paragraphe 2, alinéa 2 de l’article 1er de la loi, s’il est ressortissant d’un 
Etat autre que ceux visés à l’alinéa ci-avant » 

 
8°  Au premier paragraphe de l’article 12, les termes « ou le secrétaire 

adjoint » sont insérés après la partie de phrase «  avec le secrétaire ».  
 

9°  A l’article 14, la partie de phrase « et 30 » est insérée devant les termes 
« de la loi modifiée du 29 avril 1999 portant création d’un droit à un revenu 
minimum garanti ». 

 
10°  Dans le premier et le dernier alinéa de l’article 16, les termes « ou le 

secrétaire adjoint » sont rajoutés après les mots « le secrétaire ». 
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Le tableau intégré à l’article 16 est remplacé par le tableau suivant : 
 
 Fonctionnaire / Employé d’Etat Salarié / Indépendant 

Président 30 € / séance / 

Membre 25 € / séance 50 € / heure 

Expert 25 € / séance 50 € / heure 

Secrétaire (adjoint) 25 € / séance / 

 

11°  Le premier alinéa de l’article 19 est modifié comme suit : « Après avoir 
reçu communication du dossier administratif du requérant de la part du 
secrétaire ou du secrétaire adjoint de la Commission médicale 
conformément à l’article 9 ci-avant, le secrétaire ou le secrétaire adjoint de 
la COR accuse réception du dossier, qui est marqué de la date d’entrée 
auprès de la COR. » 

12°  Le quatrième tiret de l’article 20 est reformulé comme suit : « du bilan 
médical établi par le médecin du travail de l’Agence pour le 
développement de l’emploi portant indication du taux de la diminution de la 
capacité de travail du requérant et se prononçant sur son aptitude à 
exercer un emploi sur le marché de travail ordinaire ou dans un atelier 
protégé de même que sur l’évaluation de ses capacités de travail 
résiduelles, ainsi que sa proposition, s’il y a lieu, de mesures d’orientation 
vers un emploi sur le marché ordinaire ou dans un atelier protégé, ».  

13°  A l’article 23, les termes « ou le secrétaire adjoint » sont insérés après la 
partie de phrase « ensemble avec le secrétaire ». 

14°  L’avant dernier alinéa du premier paragraphe de l’article 25 prend la 
teneur suivante : « La participation de l'Etat au salaire du salarié 
handicapé guidé vers le marché de travail ordinaire variera entre 40% et 
100% du salaire brut, y compris la part patronale des cotisations de 
sécurité sociale. Pour les salariés handicapés engagés dans un atelier 
protégé, l’Etat participe au salaire à raison de 100 % du montant, tel que 
déterminé au 1er paragraphe de l’article 21 de la loi. » 

15°  Au point 5° du paragraphe (1) de l’article 32, la partie de phrase « le 
service de placement de l’administration de l’emploi » est remplacée par 
« le service en charge du développement de l’emploi et de la formation ».  

16°  L’article 33, paragraphe 1, alinéa 1, est modifié comme suit : « Pour les 
demandes en réexamen des décisions d’orientation de la Commission 
d’orientation, la Commission spéciale instituée par l'article L.-527-1, 
paragraphe (2) du Code du travail, est complétée, au besoin et suivant les 
cas par: » 
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Commentaire de l’article unique : 

 
Point 1° 
 
Ces changements terminologiques ont été rendus nécessaires par l’entrée en vigueur 
au 1er janvier 2009 de la loi du 13 mai 2008 portant introduction d’un statut unique pour 
les salariés du secteur privé respectivement par l’entrée en vigueur de la loi du 18 
janvier 2012 portant création de l’Agence pour le développement de l’emploi. 
 

Point 2° 
 
La Commission médicale siège en moyenne 25 fois par an. La nomination d’un 
secrétaire adjoint est nécessaire afin d’éviter que ladite commission ne soit dans 
l’impossibilité de siéger en cas d’absence du secrétaire.  
 
Actuellement, les médecins de la Commission médicale assistent uniquement par 
intérêt personnel. Or, étant donné le nombre important de sessions de cette 
commission, soit 25 par an, il devient de plus en plus difficile de réunir assez de 
médecins pour pouvoir siéger. Afin de prendre en charge une partie du manque à 
gagner des médecins non fonctionnarisés et d’honorer leur engagement, il semble 
judicieux d’augmenter le montant de l’indemnité spéciale qui est accordée par heure de 
présence aux membres salariés/indépendants de la commission. Le montant de 
l’indemnité nouvelle s’inspire de l’indemnité accordée aux membres non fonctionnaires 
de la Commission Nationale de Contrôle et d'Évaluation instituée dans le cadre de la loi 
du 16 mars 2009 sur l’euthanasie et l’assistance au suicide, qui est fixée à 100,- € par 
séance. 
 
Point 3° 
 
a) sans commentaire 
 
b) cf. premier alinéa du commentaire sous point 2°. 
 
Point 4  
 

Les modifications apportées au niveau de l’article 5 ont pour objet d’éviter toute 
confusion au niveau de l’application de certains textes législatifs. Elles tiennent compte 
de l’évolution de la législation intervenue au cours des dernières années en matière 
d’emploi des travailleurs étrangers au Luxembourg et notamment de l’abrogation de la 
loi modifiée du 28 mars 1972 concernant l’emploi de la main d’œuvre étrangère et du 
règlement grand-ducal du 12 mai 1972 déterminant les mesures applicables pour 
l’emploi des travailleurs étrangers sur le territoire du Grand-duché de Luxembourg et de 
l’entrée en vigueur de la loi modifiée du 29 août 2008 sur la libre circulation des 
personnes et l’immigration. 
 
En ce qui concerne les fiches d’aptitude, il est proposé de remplacer l’expression 
« fiche d’aptitude récente » par « fiche d’aptitude en cours de validité » afin d’éviter une 
prolongation inutile de la procédure par la présentation de fiches d’aptitude qui 
pourraient être considérées comme récentes mais qui ne sont plus en cours de validité.  
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Les modifications apportées au niveau du paragraphe (1), point b) prennent en compte 
les changements apportés par la loi du 16 décembre 2011 portant modification 1. de la 
loi modifiée du 12 septembre 2003 relative aux personnes handicapées ; 2. du Code du 
travail ; 3. de la loi modifiée du 31 juillet 2006 portant introduction d’un Code du travail 
(ci-après loi du 16 décembre 2011) au niveau des articles 1 et 4 de la loi modifiée du 12 
septembre 2003 relative aux personnes handicapées.  
 
Il s’agit notamment de la suppression, pour les demandeurs du statut de salarié 
handicapé, de la condition de l’inscription en tant que demandeurs d’emploi auprès des 
bureaux de placement de l’Agence pour le développement de l’emploi et de la formation 
(bureaux coordonnés par le service en charge du développement de l’emploi et de la 
formation). Cette modification s’explique notamment par les nombreuses contraintes 
liées à cette obligation pour le demandeur du statut de salarié handicapé alors qu’il 
n’est, au moment de sa demande, pas nécessairement à la recherche d’un emploi. 
 

Point 5° 
 
Cf. premier alinéa du commentaire sous point 2. 
 
Point 6° 
 
Ces changements doivent être lus en parallèle avec les modifications apportées au 
niveau de l’article 5 du règlement et plus particulièrement avec la suppression, pour les 
demandeurs du statut de salarié handicapé à la recherche d’un emploi, de la condition 
de l’inscription en tant que demandeurs d’emploi auprès du service assurant le 
développement de l’emploi et de la formation. 
 
Point 7° 
 
Cette modification a pour objet d’aligner les dispositions du présent règlement à celles 
de la loi modifiée du 29 août 2008 sur la libre circulation des personnes et l’immigration 
et soumet les demandeurs du revenu pour personnes gravement handicapées aux 
mêmes conditions que celles auxquelles doivent se conformer les demandeurs du 
revenu minimum garanti. 
 
Point 8° 
 
Cf. premier alinéa du commentaire sous point 2. 
 
Point 9° 
 
Cet ajout a pour objet l’introduction, par la loi du 16 décembre 2011, d’une garantie 
obligatoire de l’obligation de restitution du revenu pour personnes gravement 
handicapées au moyen d’une hypothèque légale.  
 
Point 10° 
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La Commission d’orientation et de reclassement professionnel (COR) siège en 
moyenne 12 fois par an. La nomination d’un secrétaire adjoint est nécessaire afin 
d’éviter que ladite commission ne soit dans l’impossibilité de siéger en cas d’absence 
du secrétaire.  
 
L’augmentation du montant de l’indemnité spéciale qui est accordée par heure de 
présence aux membres non-fonctionnaires de la COR s’explique par analogie aux 
changements apportés à l’article 2 en ce qui concerne les indemnités accordées aux 
membres de la Commission médicale. 
 
Point 11° 
 
Cf. premier alinéa du commentaire sous point 2. 
 
Point 12° 
 
Un document attestant l’évaluation des capacités de travail résiduelles du requérant 
constituerait un outil supplémentaire précieux pour les agents du service des salaries 
handicapés en vue de l’augmentation des chances d’une (ré)intégration professionnelle 
durable des clients. 
 
Point 13° 
 
Cf. premier alinéa du commentaire sous point 2. 
 
Point 14° 
 
Cette modification a pour objet de préciser que les règles et conditions déterminant la 
participation de l’Etat au salaire brut du salarié handicapé guidé vers le marché de 
travail ordinaire restent inchangées. Or, suite aux modifications apportées en décembre 
2011 à la loi modifiée du 12 septembre 2003, l’Etat participe dorénavant, dans tous les 
cas, à raison de 100 % au salaire du salarié handicapé engagé dans un atelier protégé. 
 
Point 15° 
 
Ce changement terminologique a été rendu nécessaire par l’entrée en vigueur de la loi 
du 18 janvier 2012 portant création de l’Agence pour le développement de l’emploi. 
 
Point 16° 
 
Cette modification s’explique par l’abolition, par la loi du 16 décembre 2011, de la 
possibilité de réexamen des questions d’ordre médical par la Commission spéciale de 
réexamen qui a été remplacée par la possibilité d’un recours direct devant le Conseil 
arbitral de la sécurité sociale et le Conseil supérieur de la sécurité sociale. 
 


